
 
Manosque, le 12 décembre 2022 

 
“Groupe Joseph Buisson” des Libres Penseurs de Manosque et des communes environnantes 

 
Bernard ROGER, secrétaire 
 
Objet : Laïcité 
 

Monsieur le maire, 

Vous publiez sur le site officiel de la commune de Manosque, sous la rubrique : 
Programmation des festivités à Manosque, 

 
“Exposition de crèches « Manosque » à l’église N.-D. de Romigier” 

Le 10 décembre à 11h – Inauguration officielle de l’exposition 
 
Permettez-moi de vous rappeler que si Conseil d’État a jugé qu’« en raison du 

caractère festif des installations liées aux fêtes de fin d'année notamment dans les 

rues et sur les places publiques, l'installation d'une crèche de Noël est possible, dès 

lors qu'elle ne constitue pas un acte de prosélytisme ou de revendication d'une 

opinion religieuse. », il en va autrement de la publicité municipale officielle de cette 

manifestation qui constitue manifestement « un acte de prosélytisme ou de 

revendication d'une opinion religieuse » dans la mesure où sur le site municipal les 

participants sont invités à venir faire bénir leur “petit Jésus” ! 

 

Je vous saurais gré de bien vouloir vous en tenir au respect de la loi. 

 

Salutations laïques. 

Bernard ROGER, secrétaire 
 

 

 

 

Copie au président de la Fédération départementale des Groupes de Libres Penseurs du 04 

Adresse pour l’envoi du courrier : Bernard ROGER, secrétaire LP-Manosque, 9 rue de la bourgade 04860 Pierrevert 

Libre Pensée – Groupe Joseph Buisson 
Manosque et communes environnantes - Courriel : lp-manosque@orange.fr 

Fédération départementale des groupes de libres penseurs des Alpes de Haute Provence 


